
1/1

ART. 7 N° 615

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 février 2026 

DROIT À L'AIDE À MOURIR - (N° 2453)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT
N° 615

présenté par
 Mme Mansouri,  M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébuchet, Mme Ricourt Vaginay, 

Mme Lorho, Mme Besse, M. Verny, M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot

----------

ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« L’administration de la substance létale ne peut avoir lieu dans une chambre funéraire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet d’interdire l’usage des chambres funéraires pour la pratique de 
l’euthanasie ou du suicide assisté. Si certaines expériences étrangères, notamment au Québec, 
autorisent déjà ce type de pratique, elle soulève des enjeux éthiques majeurs et introduit un risque 
inacceptable de marchandisation de la mort.
 
Les chambres funéraires ont vocation à être des lieux de recueillement, de dignité et 
d’accompagnement des familles face au décès d’un proche. Les transformer en espaces où serait 
administrée la mort reviendrait à dénaturer leur finalité et à porter atteinte à la symbolique sociale et 
culturelle qui leur est attachée.
 
Cet amendement rappelle ainsi avec force que ces lieux doivent demeurer exclusivement des 
espaces de mémoire et de respect pour les défunts, préservant l’intégrité morale et éthique de la 
société dans la gestion de la fin de vie.


